
PROCES-VERBAL 

 DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 23 OCTOBRE 2025 

Présents : MM BEAULIEU Valérie, BOUTY Anthony, BROUSSE Vanina, CHEVALIER Anick, CHEVALIER 

David, COURTIOUX-DELAGE Mathieu, FETIS Sandrine, GEMEAU Stéphane, MEILLAT Marie-Odile, 

PAGNOUX Romain, PETUREAU Jean-Paul,  

Excusées : Mme BONNETERRE Alexandra, Mme BOUTET Frédérique, M. VARDELLE Jean-Christophe, 

Absent : M. LAFONT Serge,  

Secrétaire de séance : Mme MEILLAT Marie-Odile 

- Le Conseil Municipal approuve le procès-verbal du conseil municipal 18 septembre 2025, 

1 - Délibérations  

- Point Financier et décisions budgétaires :   Monsieur le Maire donne connaissance à l’assemblée de l’état 

des consommations de crédits à la date du 1/10/2025 ; soit un taux de réalisation des dépenses de 

fonctionnement à hauteur de 49.39 % et 53.18 % pour les recettes. Pour la section d’investissement, le conseil 

municipal valide l’ouverture des crédits nécessaires aux travaux de réparation de la fontaine qui fuit ainsi qu’à 

l’achat d’un ordinateur portable pour le secrétariat, l’actuel étant en Windows 7, 

- Amortissements budget Energies Renouvelables : Monsieur le Maire indique que les installations 

photovoltaïques du préau de l’école et de l’épicerie-boucherie réalisées en 2024 doivent faire l’objet d’un 

amortissement et donne lecture des propositions de durées de la Trésorerie. Le Conseil Municipal valide les 

durées d’amortissement suivantes : travaux de protection centrale solaire effectués en régie : 5 ans, onduleurs : 

10 ans, panneaux solaires : 20 ans, 

- Reprise du compteur de l’épicerie boucherie et refacturation : Monsieur le Maire indique à l’assemblée 

que les consommations du compteur électrique de Saveurs and Co ont été reprises à la date du 16/10 par la 

commune dans le cadre du contrat d’achat groupé initié par le SDEG. Ainsi, dès réception de la facture 

d’EKWATEUR, la commune refacturera la somme à Saveurs and Co. M. le Maire donne également 

connaissance d’une information du SDEG relative à la baisse prochaine de nos factures d’énergie d’environ 

7.5 % en 2026 à la suite de leur négociation, 

- Créances Eteintes : Monsieur le Maire donne lecture au conseil municipal du courrier de la trésorerie de 

Confolens nous informant de la décision de la commission de surendettement effaçant les dettes de cantine 

d’un administré. Avis favorable contraint de l’assemblée à l’effacement de cette dette, 

- Terra Aventura : Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que les modalités d’adhésion avaient été 

présentées lors du précédent conseil municipal et que des informations complémentaires devaient être 

recueillies, à savoir : en amont, il est nécessaire d’avoir pré établi le parcours avec les énigmes proposées au 

public. « Terra Aventura » se charge ensuite de la mise en œuvre pour un coût la première année de 3868.80 

€ puis de 240 € TTC les années suivantes. Le Conseil Municipal conserve cette proposition qui pourra être 

réétudiée ultérieurement, 

- Subvention exceptionnelle à l’APE : Monsieur le Maire propose à l’assemblée de participer à l’achat 

collectif de sapins de Noël organisé par l’association des Parents d’Elèves comme chaque année. Avis 

favorable de l’assemblée au versement d’une subvention exceptionnelle de 202 € pour la commande de sapins 

qui seront installés à la mairie et devant les commerces, 

- Point sur les cessions et délibérations : Monsieur le Maire liste les actes régularisés ainsi que ceux en cours. 



    2 - Décisions diverses 

-  

3 – Informations diverses  

- Point sur les Travaux en cours :  La création du chemin piétonnier de la RD 948, les travaux sur 

les caniveaux des rues du Bourg, la finition des trottoirs de la route de Lesterps, 

- Réunion Publique de Calitom : lundi 3 novembre à 18 heures à la salle des fêtes de St-Maurice-Des-

Lions, 

- Manifestations et réunions à venir :  

- Mardi 11 novembre à 11 heures : commémoration de l’Armistice du 11 novembre 1918, 

- Samedi 15 novembre : Super choucroute du Comité des Fêtes, 

- Samedi 20 décembre : animation en soirée des Givrés de Noël. 

- Boîte à Pizza : l’entreprise Just Queen a été liquidée mais un repreneur est susceptible de reprendre 

cette activité au printemps, 

- Etat Civil : 1 naissance et 2 décès. 

 

 

 

  

4 – Prochaines réunions  

 
- Bulletin municipal : le 4/11, le 17/11 et le 1/12 à 20 h 30, 
- Distribution des colis des ainés le samedi 13 décembre à 8 h 30, 
- Commission des travaux : samedi 29 novembre à 8 h 30 

Prochain Conseil municipal :   JEUDI 27 novembre 2025  à 21 H  
Plus aucun sujet n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 22 h 30 mn. 


